
Depuis sa fondation en 1905, le 
Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie a 
contribué à l’éducation de cinq 
générations de femmes, dont un grand 
nombre ont fait leur marque dans 
toutes les sphères de l’activité humaine. 

En s’appuyant sur une tradition de 
qualité, le Pensionnat continue de 
transmettre à sa clientèle de jeunes 
filles, les valeurs fondamentales du sens 
des responsabilités sur les plans 
intellectuel, personnel, social et spirituel. 

Alors que le rôle des femmes dans la 
société s’articule décidément autour 
du dynamisme et de l’engagement 
pour améliorer les conditions de vie des 
générations actuelles et futures, celui 
que le Pensionnat joue dans leur 
éducation semble plus précieux que 
jamais. 

La Fondation est un outil de soutien 
pour la poursuite de cette œuvre 
éducatrice exclusive auprès de celles 
qui contribueront éventuellement à 
améliorer le sort du monde, en étant au 
cœur de l’action et des décisions 
importantes. 

Plus de 10 000 
citoyennes 
responsables formées  
durant les 100  
dernières années 

Téléphone: (514) 735-5261 
Télécopieur: (514) 735-5266 

628, Chemin de la Côte-Ste-Catherine 
Outremont (Québec) H2V 2C5 
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Financement de la Fondation 
♦ La Fondation finance principalement ses 

activités à partir des contributions volontaires  
que les parents font chaque année  au début 
du calendrier scolaire et des revenus d’intérêts 
tirés du fonds de capital de la Fondation; 

♦ Éventuellement, la Fondation a l’intention 
d’organiser des campagnes spéciales et 
annuelles de levée de fonds, en plus 
d’organiser quelques événements spécifiques 
de financement avec l’appui d’une porte-
parole connue; 

♦ La Fondation désire aussi mettre à jour sa 
banque de données des anciennes, afin de 
pouvoir solliciter leur appui au cours des 
prochaines années. 

 

O b j e c t i f s  d e  l a  Fon d a t i o n  
♦ Constituer un fonds de développement substantiel 

afin de supporter l’action éducatrice du 
Pensionnat; 

♦ Distribuer les revenus du fonds de développement 
à des projets et initiatives qui permettent au 
Pensionnat de remplir sa mission auprès de ses 
élèves; 

♦ Promouvoir auprès des élèves et leurs parents, les 
anciennes, les entreprises et la communauté en 
général, le rôle unique que joue le Pensionnat dans 
l’éducation des jeunes filles désireuses de réussir 
leur vie. 

Activités et projets spécifiques 
♦ Octroi de bourses d’études à des élèves 

économiquement moins favorisées et désireuses 
de s’instruire au Pensionnat (plus de $30,000 par 
année); 

♦ Recrutement de parrains pour financer 
entièrement les frais de scolarité d’élèves 
admissibles; 

♦ Financement de diverses infrastructures, dont la 
construction potentielle d’un nouveau gymnase et 
de nouvelles salles de cours, ainsi que le 
réaménagement de la bibliothèque; 

♦ Développement d’un support administratif à la 
Fondation pour appuyer les levées de fonds. 

L e  P S N M  
a m o r c e   
u n  p o i n t  
t o u r n a n t  d e   
s o n  h i s t o i r e  

En 2004, le Pensionnat du Saint-Nom-de-Marie 
(PSNM) a entrepris un tournant majeur dans son 
histoire.  En effet, à la lumière de l’évolution 
démographique de sa communauté de 
religieuses, la Congrégation des Sœurs des 
Saints Noms de Jésus et de Marie, a évalué 
qu’elle ne pouvait 
p l u s  s o u t e n i r 
financièrement le 
PSNM comme elle 
l’avait fait si 
g é n é r e u s e m e n t 
depuis cent ans.  
La responsabilité 
e n t i è r e  d u 
Pensionnat sera 
donc transférée 
g r a d u e l l e m e n t , 
selon les meilleures 
c o n d i t i o n s 
économiques possibles, à une corporation 
laïque qui prendra la relève de la 
Congrégation, assurant ainsi la pérennité du 
Pensionnat. 

En conséquence, afin de répondre à une 
demande croissante de clientèle et pour 
continuer à améliorer la qualité et le nombre 
de ses infrastructures, ainsi que l’efficacité de 
ses services d’enseignement, le Pensionnat 
devra dorénavant compter sur d’autres 
sources de financement que les seuls frais de 
scolarité qui sont, eux , réglementés. 

Au cours des années à venir, c’est donc la 
Fondation du PSNM qui aura le mandat de 
lever des fonds, dans le but de continuer à 
livrer à nos filles une éducation de qualité, dans 
la tradition centenaire du Pensionnat. 
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